« SOLIDAIRES AU NOM DE JESUS-CHRIST… »

RESOLUTION POUR LES PAROISSES

« La question du pain pour moi est une question matérielle, mais la question du pain pour mes proches, pour le monde entier, devient une question spirituelle et religieuse »  (Nicolas Berdiaev)

Faisant sienne cette conviction, le synode général de l’EELF, réuni à Montbéliard les 5 et 6 juin 2010, tient à redire que le service des plus petits fait partie intégrante de la vie chrétienne  et qu’il est au cœur de la mission de l’Eglise. 

- « Au nom de Jésus Christ » : libéré par l’Evangile, chaque chrétien est appelé à exercer sa vocation de baptisé en s'engageant à la suite du Christ pour « annoncer la Bonne Nouvelle aux pauvres, proclamer aux captifs la libération et aux aveugles le retour à la vue, libérer les opprimés… » (Luc 4, 18). L’envoi en diaconie est un mandat confié à l’Eglise pour mettre cette parole en actes auprès de toutes celles et tous ceux qui vivent dans la précarité, le dénuement, le handicap ou l’enfermement, sur le plan matériel, psychologique ou spirituel. Nous invitons les paroisses et leurs membres à être attentifs au besoin de sens manifesté par nos contemporains dans une société de plus en plus sécularisée, et à être prêts à rendre compte, dans leur engagement diaconal, de leur foi et de leur espérance, dans le respect des convictions de chacun.

- Quand le chrétien reçoit sa vocation diaconale : la diaconie est une affaire spirituelle avant tout parce qu’elle nous renvoie sans cesse à notre propre fragilité et à notre pauvreté devant Dieu. Pour le chrétien qui reconnaît qu’il est lui-même au bénéfice de l’engagement de Dieu en sa faveur, la souffrance de l’autre ne peut pas être une réalité indifférente aux yeux de la foi. L’engagement auprès de ceux qui souffrent est l’occasion d’une rencontre privilégiée avec le prochain, avec soi-même et avec Dieu : au delà du rapport entre aidant et aidé, chacun peut se laisser transformer par le regard de l'autre et recevoir une dignité nouvelle. Nous invitons celles et ceux qui sont engagés dans le service du prochain à redécouvrir ainsi le chemin de la solidarité comme un chemin spirituel en ce qu’il nous interroge sur ce que nous sommes et sur notre relation au Dieu qui s’est fait solidaire de l’humanité. Nous invitons les membres des paroisses à faire plus de place à la diaconie au cœur du culte qu’ils célèbrent, pour que celui-ci, dans tous les éléments qui le composent, manifeste que la Parole s’est faite chair au service de tous. 

- Quand l’Eglise reconnaît sa vocation diaconale : réponse à l’amour de Dieu, la diaconie n’est pas une affaire secondaire. L’Eglise, dont la vocation est « d’essayer de donner de l’espace à l’action de Dieu » (D. Bonhoeffer), ne peut être pleinement Eglise que si elle fait place, dans le culte qu’elle rend à Dieu et dans le témoignage qu’elle porte, à ce souci en actes des plus petits que Jésus regarde comme ses frères. Comment en effet l’Eglise pourrait-elle annoncer le royaume de Dieu si elle n’en manifestait quelque chose en actes ? Et comment pourrait-elle se présenter devant Dieu sans associer dans sa prière l’humanité toute entière ? Réciproquement, c’est enracinée dans la vie de l’Eglise et portée par la prière que la diaconie prend sa pleine dimension. 

Nous invitons les paroisses : 

· à se laisser interpeller par les nouvelles formes de précarité qui se font jour dans la société et en leur sein (isolement, déracinement, fragilité psychologique…) pour devenir toujours davantage des lieux d’accueil et de fraternité, d’entraide et de partage ; 
· à s’engager sur le plan diaconal, que ce soit par des petits gestes de solidarité vécus au quotidien, des actions plus organisées à travers les diaconats de paroisse, des œuvres sociales reconnues par la communauté civile et portées par les institutions qui composent, avec les paroisses, le paysage de l’Eglise ; 
· à se rapprocher de toutes celles et tous ceux qui exercent la diaconie y compris dans un cadre laïque, pour les accompagner dans la tâche souvent lourde qui est la leur ;

· à resserrer leurs liens avec les Œuvres et Mouvements qui composent, avec elles, le visage de l’Église ;
· à se saisir des réflexions proposées par la Commission d’éthique de la F.P.F. pour les travailler en Eglise et dans la mesure du possible, avec les institutions diaconales partenaires ;
· à se réjouir de la diversité des engagements dans le domaine diaconal et à leur donner une plus grande visibilité par des ministères personnels ou collégiaux, reconnus et installés ; 

· à reconnaître, dans certains lieux et selon les charismes donnés à chacun, des ministères pastoraux à dominante diaconale.

- Vers une diaconie prophétique : inscrite sous l’horizon du Royaume de Dieu, la diaconie est à la fois pratique de libération et exigence de justice. La déshumanisation croissante provoquée par la marchandisation des relations sociales, les injustices entre les peuples  qui conduisent à une intensification des flux migratoires, les déséquilibres occasionnés par l’exploitation abusive des ressources de la planète…, toutes ces réalités conduisent à une aggravation des situations de précarité ou de misère. Face à de telles évolutions, la diaconie ne peut se contenter de panser les blessures de la société. Elle doit être dans sa pratique même une force de protestation, d’interpellation et de proposition, auprès des individus, de la société dans son ensemble et des pouvoirs publics. 

Face à l’ampleur des défis, nous sommes parfois, individuellement ou collectivement, tentés par le découragement. Mais l’Evangile nous fait entrer dans la dynamique de l’espérance ; nous croyons que le Seigneur  peut se servir de notre faiblesse pour poser dans le monde des signes de son Royaume de justice et de paix. 

